
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La liste des indemnités pouvant être cumulées avec le RIFSEEP a été complétée par un l’arrêté du 21 janvier 2025. 

Il est désormais prévu que le RIFSEEP puisse être cumulé avec l’indemnité de maniement de fonds régie par le décret 

n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au 

régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux 

comptables publics. 

Cette nouvelle indemnité remplace l’indemnité de responsabilité des régisseurs, qui n’était pas cumulable avec 
le RIFSEEP. 
 

 Les modalités de versement de l’indemnité 
 

L’article R1617-5 du CGCT dispose que :  

- Le régisseur titulaire ou intérimaire peut percevoir une indemnité de maniement de fonds. 

- Le régisseur est assisté de mandataires. L'acte constitutif de la régie prévoit le recours à des mandataires. 

Ceux-ci sont nommés par l'ordonnateur sur avis conforme du comptable et du régisseur. 

- Les mandataires ne perçoivent pas d'indemnité de maniement de fonds. Toutefois, lorsque le 

mandataire assure le remplacement du régisseur absent pour une durée ne pouvant excéder deux mois, 

il peut percevoir une indemnité de maniement de fonds pendant la durée effective où il exerce la 

fonction de régisseur. 

- Une remise de service est obligatoire entre le régisseur sortant ou son mandataire et le régisseur entrant ou 

son mandataire. Le régisseur entrant ou son mandataire ou le régisseur sortant ou son mandataire peuvent 

donner mandat pour accomplir cette formalité. 

Le versement de l'indemnité de maniement de fonds aux régisseurs et aux mandataires-suppléants est facultatif et son 

taux est fixé par délibération de la collectivité (consultation obligatoire du CST en amont). 

Dans l’attente de la parution de l’arrêté ministériel fixant les conditions et les taux d’attribution de l’indemnité de 
maniement de fonds des régisseurs, vous pourrez, si vous le souhaitez délibérer, pour mettre en œuvre l’indemnité de 
maniement de fonds en lieu et place de la part versée dans l’IFSE au titre de la fonction de responsabilité des régisseurs, 
la délibération peut être établie sur le fondement de l’arrêté du 28 mai 1993. 
 

Le recrutement d’un agent 

mineur 
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 Les taux applicables 
 

Les taux de l’indemnité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 

organismes publics ainsi que le montant du cautionnement imposé à ces agents sont fixés, compte tenu de l’importance 

des fonds maniés, d’après le barème ci-après : 

RÉGISSEUR 

D'AVANCES 

RÉGISSEUR DE 

RECETTES 

RÉGISSEUR D'AVANCES 

et de recettes 

MONTANT du 

cautionnement (en 

euros) 

MONTANT de 

l'indemnité de 

responsabilité 

annuelle 

(en euros) 

Montant maximum 

de l'avance 

pouvant être 

consentie 

Montant moyen des 

recettes encaissées 

mensuellement  

Montant total du maximum 

de l'avance et du montant 

moyen des recettes 

effectuées mensuellement  

  

Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 2 440 - 110 

De 1 221 à 3 000 De 1 221 à 3 000 De 2 441 à 3 000 300 110 

De 3 001 à 4 600 De 3 001 à 4 600 De 3 000 à 4 600 460 120 

De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 760 140 

De7601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 1 220 160 

De 12 200 à 18 000 De 12 201 à 18 000 De 12 201à 18 000 1 800 200 

De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 3 800 320 

De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 De 38 001à 53 000 4 600 410 

De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 5 300 550 

De 76 001 à 150 

000 
De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 6 100 640 

De 150 001 à 300 

000 
De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 6 900 690 

De 300 001 à 760 

000 
De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 7 600 820 

De 760 001 à 1 500 

000 

De 760 001 à 1 500 

000 
De 760 001 à 1 500 000 8 800 1 050 

Au-delà de 1 500 

000 
Au-delà de 1 500 000 Au-delà de 1 500 000 

1 500 par tranche 

de 

1 500 000 

46 par tranche de 

1 500 000 

 

 


